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Le mot de la Présidente

La Présidente,
Béatrice VIGNAUD

Fin 2018, l’UDAF de l’Allier s’est engagée dans le renouvellement de son projet associatif autour duquel certains salariés et
administrateurs se sont portés volontaires.

Le projet associatif de notre UDAF est une occasion de revenir sur les missions qui nous sont confiées par la Loi, d’exprimer les valeurs 
qui nous animent ainsi que les grandes orientations que nous souhaitons prendre pour les 5 ans à venir afin de servir au mieux nos 
missions dans le respect de nos valeurs.

Le rôle du projet associatif est, d’abord, de donner du sens à notre action en fédérant l’ensemble des parties prenantes                  
(administrateurs, salariés, bénévoles) autour de références et d’objectifs connus. Ce nouveau projet associatif est aussi de fixer un 
cap à suivre pour les 5 années à venir afin d’engager notre UDAF dans de nouvelles dynamiques et de s’adapter sans cesse aux 
nouveaux besoins des familles ainsi qu’aux modifications sociétales.

Ce projet n’est pas une fin en soi, il est destiné à évoluer en fonction de l’environnement. Ainsi, les actions seront évaluées               
périodiquement afin de s’adapter aux exigences du champ social et familial et de poursuivre notre logique d’amélioration      
continue.

Pour les années à venir, administrateurs, salariés et bénévoles sont autant d’atouts entièrement tournés vers la qualité des              
prestations servies aux familles et aux usagers et permettront la réalisation du nouveau projet associatif qui améliorera l’efficience 
de notre représentation des familles et celles des services gérés par l’UDAF.
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Renforcer la place de l’UDAF comme acteur connu et
inscrit dans les réseaux d’action du territoire :

L’UDAF doit être le porte-parole légitime des familles au niveau de notre département.
Elle doit agir sur l’ensemble du territoire en développant des partenariats et être bien repérée. Ce sont des  éléments essentiels 
pour entreprendre des projets et mettre en place des actions de qualité à destination des familles. Elle doit développer son rôle  
d’ “Union” des associations familiales.

Les objectifs sont :
● Renforcer la position de l’UDAF et sa mission de représentation des intérêts des familles auprès des pouvoirs publics :
 o Développer la communication de l’UDAF par des communiqués de presse sur des sujets d’envergure nationale
 o Mettre en place des missions sur des sujets spécifiques d’intérêt départemental afin d’être en mesure d’alerter les élus 
  locaux, parlementaires et l’ensemble des organismes publics sur des enjeux familiaux importants

● Être reconnue en tant qu’expert de la famille, de l’enfance et de la protection des majeurs :
 o Faire connaître, diffuser et valoriser les travaux de l’observatoire de la famille 
 o Développer notre communication autour de nos actions en faveur de l’enfance et de la famille
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Il s’agit de construire une démarche vivante et permanente de connaissance de l’ensemble des familles, qui
     permette d’analyser la situation à un instant “T” et les évolutions : observer les familles 

   telles qu’elles sont et telles qu’elles évoluent.

On sait très bien par exemple, que le département de l’Allier est fortement 
impacté par les familles monoparentales, ce qui est moins le cas pour d’autres 
territoires ruraux. On repère aussi un taux de natalité inférieur à la moyenne 

nationale (9,5/1000 pour l’Allier contre 12,5/1000 pour la France) avec un taux 
de mortalité supérieur à la moyenne nationale (12,5/1000 pour l’Allier contre 

8,5/1000 pour la France).

Cette observation à l’échelle départementale est primordiale. Elle constitue un 
apport de connaissances, une plus-value qui alimentera toutes les propositions et 

réflexions menées auprès de diverses institutions et qui concernent les familles.

Le mouvement associatif dans son ensemble, l’UNAF et les UDAF en particulier par le 
biais de leurs représentations locales, ont vocation à renseigner les pouvoirs publics sur 
les besoins des familles alors recueillis.

Les objectifs sont :

● Poursuivre l’engagement dans la connaissance des familles du département :
 o Développer la connaissance des familles par la poursuite des travaux sur l’observatoire des familles
 o Poursuivre la mise en œuvre d’actions de terrain en contact direct avec les familles qui permettent de recenser leurs
  difficultés et besoins (action parentalité, information et soutien aux tuteurs familiaux par exemple)
 o Traduire cette connaissance des familles en actions concrètes (alerte auprès des pouvoirs publics et remontée à l’UNAF,
  nouveaux projets pour l’UDAF)

● Améliorer les compétences des représentants familiaux :
 o Mettre en place des actions de formation à destination des représentants familiaux dans tous les domaines
 o Être en veille sur les textes législatifs réglementaires et mettre à disposition des administrateurs et représentants tous les 
  documents nécessaires à leur représentation
 o Accompagner les représentants dans l’organisation de leur représentation (trame de compte-rendu de représentation à 
  diffuser largement).

Mieux connaître pour mieux représenter les famillesMieux connaître pour mieux représenter les familles
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Développement associatif :
Le nombre d’associations adhérentes au sein de l’UDAF de l’Allier est de 40 au 31 décembre 2018.
Il est indispensable de développer le nombre d’associations adhérentes à l’UDAF afin de renforcer sa place comme acteur            
départemental, et de la développer, tant par l’action des associations locales et des bénévoles que des services, en position de 
partenaire incontournable en matière de représentation des familles, des usagers et des consommateurs.

L’objectif est de rassembler les associations représentant différents courants tant ceux existants que ceux nouvellement créés tout 
en garantissant leur identité et leur activité propre.

A côté des mouvements historiques et de ceux qui les ont  rejoints, il y a des associations qui n’adhèrent pas aujourd’hui au sein de 
l’UDAF de l’Allier et qui pourtant agissent auprès des familles.

L’UDAF de l’Allier doit développer un réseau plus fort, encore mieux organisé et qui soutient les associations familiales locales. Pour 
ce faire, l’UDAF met l’accent sur la revitalisation du tissu associatif familial de notre département.

Les objectifs :
● Analyser et poser un diagnostic local :
 o Analyse interne (forces et faiblesses)
 o Analyse externe (opportunités et contraintes)

● Animer, accueillir et/ou réactiver les associations adhérentes :
 o Réaliser un questionnaire permettant de connaître les attentes et les besoins
  des associations locales
 o Les accompagner dans des démarches de mutualisation

● Prospecter de nouvelles associations :
 o Contacter les associations potentiellement susceptibles d’adhérer
 o Susciter l’envie de rejoindre le réseau familial
 o Élargir le partenariat avec toutes les associations exerçant auprès des familles

● Développer nos actions de communication :
 o Rencontrer les associations adhérentes dans leurs locaux
 o Organiser des réunions annuelles d’informations par secteur géographique
 o Faire connaître la procédure d’adhésion à l’UDAF.
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Une nouvelle communication associative : 

Le constat est que la communication passe désormais par les réseaux sociaux, par internet. De plus, les informations doivent 
circuler rapidement.

L’UDAF de l’Allier a développé un site internet, mis en place une page Facebook et bénéficie depuis de nombreuses années d’un 
journal “papier” semestriel.
L’idée d’une nouvelle communication associative  s’inscrit dans la logique de développement associatif et se veut le vecteur du 
rôle de notre association en matière de politique familiale.

Le projet vise une modernité de la diffusion à travers la mise en place d’une newsletter régulière diffusée par mail, le                   
développement du site internet avec un renouvellement régulier des actualités et des liens vers des sites  partenaires, la 

dématérialisation partielle de notre journal “La Famille Bourbonnaise” pour cibler le plus grand nombre            
d’associations et de familles. L’ambition affichée est de toucher le plus grand nombre afin de faire connaître  
                                                  le mouvement familial et l’actualité de notre association.

      Les objectifs :
● Une communication organisée :

● Une réactivité et une information efficace :
 o Plusieurs supports de communication 
 o Une newsletter qui permettra d’avoir des informations rapides sur l’actualité familiale

 o Un support papier “La Famille Bourbonnaise”.

● Une diffusion la plus large possible :
 o Constitution de fichiers cibles
 o Augmentation du nombre de destinataires de tous les supports de communication.
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o Une visibilité dans la presse locale
o Une newsletter tous les deux mois
o La participation régulière à des  émissions de radio locales et
 régionales
o Un site internet actualisé
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Développer de nouveaux services aux familles : 
L’UDAF de l’Allier doit prendre en compte les besoins et les demandes des familles du territoire de l’Allier. Aussi, elle souhaite 
accompagner celles-ci en revenant sur sa mission première d’accompagnement des familles.

Ces familles, aujourd’hui, sont bousculées par notre société : des couples se retrouvent en crise, une augmentation des parents       
« solos » et le département de l’Allier est particulièrement touché par ce phénomène.

L’UDAF de l’Allier souhaite donc  s’investir auprès de ces familles en proposant de nouveaux services notamment la médiation qui 
pourrait prendre plusieurs formes :
● Auprès de couples et de familles visant à rétablir une communication constructive, à identifier au mieux les sources du conflit et 
    à préserver les liens entre les membres de la famille

● Auprès de parents solos en constituant des réseaux de solidarité et d’entraide  afin de lutter contre l’isolement, la solitude parentale 
    et les situations d’épuisements

● Intervenir dans le champ de l’intergénérationnel dans des situations compliquées entre parents âgés et enfants pour des fins de 
    vie, des entrées en établissement, des problèmes de succession ou l’accompagnement budgétaire à travers la mise en place 
    d’un point conseil budget.

Les objectifs :
● Développer de nouveaux services pour les familles :
 o Qui répondent à un besoin et à  une demande des familles 
 o Qui permettent d’éviter des situations de conflit conduisant à des ruptures
 o Qui permettent de maintenir la cellule familiale

● Nécessité pour l’UDAF de rechercher de
nouveaux domaines d’activité car le secteur
des protections est en complète mouvance

● Développer l’image de
l’UDAF sur d’autres secteurs
que la protection des majeurs.
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L’Union Départementale des Associations Familiales de l’Allier a confié la conception et la fabrication de cette brochure
à l’atelier graphique de l’association Unapei PAYS D’ALLIER.

Le Studio Numérique est un atelier composé de personnes en situation de handicap.
✆ 06 40 09 69 30
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03005 MOULINS Cedex

Mail : contact@udaf03.fr
www.udaf03.org
✆ 04 70 48 70 00

L’Union Départementale des
Associations Familiales de l’Allier

https://fr-fr.facebook.com/udafallier/


